
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2025-422

PUBLIÉ LE  7 OCTOBRE 2025



Sommaire

ACADEMIE TOULOUSE / DAJ

R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le

recteur de Toulouse (22 pages) Page 4

ARS OCCITANIE /

R76-2025-09-25-00011 - Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de

l'autorisation de transfert d'une officine de pharmacie vers la commune de

GRAGNAGUE (31380) (3 pages) Page 27

DDT66 /

R76-2025-10-06-00003 - Avenant 2 à la convention de délégation de

gestion du 02 mai 2024 relative au centre de gestion financière bloc 2

placé sous l'autorité du DRFIP Occitanie - opération de la direction

départementale des territoires et de la mers  (DDTM) des

Pyrénées-Orientales (2 pages) Page 31

DDT81 / Economie agricole

R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter

délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de 9,46 ha

situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha),

appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à monsieur Pierre

BEZIAT (3 ha). (4 pages) Page 34

R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré

à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46 hectares

situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha),

appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à monsieur Pierre

BEZIAT (3 ha) (4 pages) Page 39

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures à JULIEN Maxime sous le

n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha (4 pages) Page 44

R76-2025-10-01-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC D'ALBES sous

le n°1225591, autorisé d'une superficie de 11 ha   (3 pages) Page 49

R76-2025-10-01-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC ELEVAGE

BESSON sous le n°1225766, autorisé d'une superficie de 51,68 ha  (3

pages) Page 53

R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à BESNIER Grégory sous le

n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha (4 pages) Page 57

2



R76-2025-10-01-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DE CARMENSAC sous

le n°1225609, autorisé d'une superficie de 51,68 ha (3 pages) Page 62

R76-2025-10-01-00010 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC ROUQUET VASSAL

sous le n°1225697, autorisé d'une superficie de 11 ha (3 pages) Page 66

SGAMI SUD /

R76-2025-10-02-00004 - Arrêté portant désignation des membres du

jury pour la procédure relative au marché public global de

performance pour la réhabilitation et l'extension de la zone

groupement hélicoptères de la sécurité civile (GHSC) à

l'aéroport de Nîmes-Garons (30)

 (3 pages) Page 70

SGAR Occitanie /

R76-2025-10-06-00002 - Arrêté portant délégation de signature à

Julien TOGNOLA, directeur régionale de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités Occitanie (9 pages) Page 74

R76-2025-10-06-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté

constatant la désignation des membres du conseil économique, social

et environnemental régional d'Occitanie - 1er collège, entreprises et

activités professionnelles non salariées (2 pages) Page 84

3



ACADEMIE TOULOUSE

R76-2025-10-02-00003

Arrêté de délégation de signature de M. le

recteur de Toulouse

ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 4



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 5



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 6



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 7



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 8



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 9



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 10



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 11



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 12



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 13



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 14



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 15



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 16



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 17



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 18



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 19



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 20



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 21



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 22



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 23



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 24



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 25



ACADEMIE TOULOUSE - R76-2025-10-02-00003 - Arrêté de délégation de signature de M. le recteur de Toulouse 26



ARS OCCITANIE

R76-2025-09-25-00011

Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de

l'autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie vers la commune de GRAGNAGUE

(31380)

ARS OCCITANIE - R76-2025-09-25-00011 - Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de l'autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie vers la commune de GRAGNAGUE (31380) 27



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-25-00011 - Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de l'autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie vers la commune de GRAGNAGUE (31380) 28



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-25-00011 - Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de l'autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie vers la commune de GRAGNAGUE (31380) 29



ARS OCCITANIE - R76-2025-09-25-00011 - Arrêté ARSOC n°2025-5433 portant rejet de l'autorisation de transfert d'une officine de

pharmacie vers la commune de GRAGNAGUE (31380) 30



DDT66

R76-2025-10-06-00003

Avenant 2 à la convention de délégation de

gestion du 02 mai 2024 relative au centre de

gestion financière bloc 2 placé sous l'autorité du

DRFIP Occitanie - opération de la direction

départementale des territoires et de la mers 

(DDTM) des Pyrénées-Orientales

DDT66 - R76-2025-10-06-00003 - Avenant 2 à la convention de délégation de gestion du 02 mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du DRFIP Occitanie - opération de la direction départementale des territoires et de la mers 

(DDTM) des Pyrénées-Orientales

31



DDT66 - R76-2025-10-06-00003 - Avenant 2 à la convention de délégation de gestion du 02 mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du DRFIP Occitanie - opération de la direction départementale des territoires et de la mers 

(DDTM) des Pyrénées-Orientales

32



DDT66 - R76-2025-10-06-00003 - Avenant 2 à la convention de délégation de gestion du 02 mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du DRFIP Occitanie - opération de la direction départementale des territoires et de la mers 

(DDTM) des Pyrénées-Orientales

33



DDT81

R76-2025-10-01-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à

monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur

de 9,46 ha situés sur les communes de VABRE

(6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant

à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à monsieur

Pierre BEZIAT (3 ha).

DDT81 - R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de

9,46 ha situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha).

34



DDT81 - R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de

9,46 ha situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha).

35



DDT81 - R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de

9,46 ha situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha).

36



DDT81 - R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de

9,46 ha situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha).

37



DDT81 - R76-2025-10-01-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à monsieur Maxime JULIEN, pour la mise en valeur de

9,46 ha situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha).

38



DDT81

R76-2025-10-01-00006

Arrêté portant refus d'exploiter délivré à

monsieur Grégory BESNIER pour la mise en

valeur de 9,46 hectares situés sur les communes

de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha),

appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha)

et à monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

DDT81 - R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46

hectares situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

39



DDT81 - R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46

hectares situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

40



DDT81 - R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46

hectares situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

41



DDT81 - R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46

hectares situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

42



DDT81 - R76-2025-10-01-00006 - Arrêté portant refus d'exploiter délivré à monsieur Grégory BESNIER pour la mise en valeur de 9,46

hectares situés sur les communes de VABRE (6,46 ha) et de FONTRIEU (3,00 ha), appartenant à monsieur Michel BEZIAT (6,46 ha) et à

monsieur Pierre BEZIAT (3 ha)

43



DRAAF Occitanie

R76-2025-10-01-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à

JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé

d'une superficie de 9,46 ha

DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 44



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 45



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 46



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 47



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

à JULIEN Maxime sous le n°81252986, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 48



DRAAF Occitanie

R76-2025-10-01-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC D'ALBES sous le n°1225591, autorisé d'une

superficie de 11 ha  

DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC D'ALBES sous le n°1225591, autorisé d'une superficie de 11 ha  49



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC D'ALBES sous le n°1225591, autorisé d'une superficie de 11 ha  50



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC D'ALBES sous le n°1225591, autorisé d'une superficie de 11 ha  51



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC D'ALBES sous le n°1225591, autorisé d'une superficie de 11 ha  52



DRAAF Occitanie

R76-2025-10-01-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC ELEVAGE BESSON sous le n°1225766,

autorisé d'une superficie de 51,68 ha 

DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE BESSON sous le n°1225766, autorisé d'une superficie de 51,68 ha 53



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE BESSON sous le n°1225766, autorisé d'une superficie de 51,68 ha 54



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE BESSON sous le n°1225766, autorisé d'une superficie de 51,68 ha 55



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures

au GAEC ELEVAGE BESSON sous le n°1225766, autorisé d'une superficie de 51,68 ha 56



DRAAF Occitanie

R76-2025-10-01-00008

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures à BESNIER

Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une

superficie de 9,46 ha

DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

BESNIER Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 57



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

BESNIER Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 58



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

BESNIER Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 59



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

BESNIER Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 60



DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00008 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

BESNIER Grégory sous le n°81253049, autorisé d'une superficie de 9,46 ha 61



DRAAF Occitanie

R76-2025-10-01-00012

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC DE

CARMENSAC sous le n°1225609, autorisé d'une

superficie de 51,68 ha

DRAAF Occitanie - R76-2025-10-01-00012 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DE CARMENSAC sous le n°1225609, autorisé d'une superficie de 51,68 ha 62



AGRI N°R76-2025-0318

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3,
R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 12 juin 2024 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) d’Occitanie ;

Vu  l’arrêté  du  14 juin  2024 du préfet  de  la  région  Occitanie  rectifiant  en  erreur  matérielle  l’arrêté
préfectoral du 12 juin 2024 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles d’Occitanie ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  septembre  2024  publié  au  RAA  le  18  septembre  2024  numéro
n°R76-2024-09-17-00004 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Olivier
ROUSSET directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2025  R76-2025-09-01-00012 publié au RAA spécial N° R76-
2025-291 du 2 septembre 2025 portant subdélégation de signature à certains agents de la direction
régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  Occitanie  en  matière  de  compétence
administrative générale, d’ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  le  GAEC  DE  CARMENSAC  (Madame
BOUCHARIN Christelle, Monsieur PLANQUES Olivier), demeurant à Carmensac 12420 ARGENCES
EN AUBRAC,  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le
29 avril 2025 sous le numéro 1225609, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 51,68
hectares  sis  sur  la  commune de ARGENCES EN AUBRAC et  propriétés  de Madame,  Monsieur
MOULIAC Marie-Françoise et Vincent ;

Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire
Nouvelle Cité Administrative de Toulouse - Bâtiment D
1 place Emile Blouin - CS 70005
31952 TOULOUSE Cedex
Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : structures.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr
site internet : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie
en date du 12 août 2025 de prolongation du délai d’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter
déposée par le GAEC DE CARMENSAC (Madame BOUCHARIN Christelle, Monsieur PLANQUES
Olivier);

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente pour le même bien déposée par le GAEC
ELEVAGE BESSON (Madame CALMEL-BESSON Linda, Messieurs BESSON Jean-Baptiste et Jean-
Pierre) demeurant à Les Prades de la Môle 12420 ARGENCES EN AUBRAC auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 17 juillet 2025, sous le n° 1225766 relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 51,68 hectares sis sur la commune de ARGENCES EN
AUBRAC et propriétés  de Madame, Monsieur MOULIAC Marie-Françoise et Vincent ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 73 hectares sur la commune de ARGENCES
EN AUBRAC par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) Occitanie;

Vu le seuil d’agrandissement excessif fixé à 146 hectares par le SDREA Occitanie, par associé
exploitant sur la commune de ARGENCES EN AUBRAC;

Vu le seuil de viabilité économique fixé à 51 hectares par le SDREA Occitanie, par associé exploitant
sur la commune de ARGENCES EN AUBRAC;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 51,68 hectares, déposée par le GAEC DE
CARMENSAC (Madame BOUCHARIN Christelle, Monsieur PLANQUES Olivier), porte la surface
agricole utile pondérée (SAUP)  de l’exploitation de 221,16 hectares à 272,84 hectares après opération,
soit 136,42 hectares par associé exploitant ;

Considérant de ce fait que l’opération envisagée par le GAEC DE CARMENSAC (Madame
BOUCHARIN Christelle, Monsieur PLANQUES Olivier), correspond à la priorité 6 du SDREA
Occitanie : « Autres agrandissements, réunions ou concentrations d’exploitations atteignant le seuil de
viabilité et inférieurs au seuil d’agrandissement excessif ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 51,68 hectares, déposée par le GAEC
ELEVAGE BESSON (Madame CALMEL-BESSON Linda, Messieurs BESSON Jean-Baptiste et Jean-
Pierre), porte la surface agricole utile pondérée (SAUP)  de l’exploitation après projet à 267,51
hectares après opération, soit 89,17 hectares par associé exploitant ;

Considérant la situation de Monsieur BESSON Jean-Baptiste né le 15 juillet 2003, associés du GAEC
ELEVAGE BESSON, qui est en phase d’installation avec la Dotation Jeune Agriculteur (DJA)  et
dispose  d’un Plan de Professionnalisation Personnalisé validé en date du 24 mai 2024 ;

Considérant de ce fait que l’opération envisagée par le GAEC ELEVAGE BESSON (Madame
CALMEL-BESSON Linda, Messieurs BESSON Jean-Baptiste et Jean-Pierre) correspond à la priorité
n° 2 du SDREA Occitanie: « Installation individuelle ou en société d’agriculteurs dans des conditions de
viabilité économique et répondant aux critères d’obtention de la DJA dans la limite des surfaces prévues
au Plan d’Entreprise » ;

Arrê te :

Art.  1er. – Le GAEC DE CARMENSAC (Madame BOUCHARIN Christelle, Monsieur PLANQUES
Olivier) dont le siège d’exploitation est situé à Carmensac 12420 ARGENCES EN AUBRAC n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 51,68 hectares, sis sur la commune
de ARGENCES EN AUBRAC appartenant à Madame, Monsieur MOULIAC Marie-Françoise et Vincent.
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Art. 2. –  S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter,  le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en
demeure  par  le  préfet  de  région  de  régulariser  sa  situation.  Le  montant  des  dites  sanctions
pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la
pêche maritime).

Art.  3. – Le secrétaire  général  aux  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun
en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  demandeur  et  au
propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché
en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :

• soit  un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Toulouse, le 1er octobre 2025
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud

Direction de l’administration générale et des finances

Arrêté portant désignation des membres du jury pour la procédure relative au marché
public global de performance pour la réhabilitation et l’extension de la zone groupement

hélicoptères de la sécurité civile (GHSC) à l’aéroport de Nîmes-Garons (30)

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD

Vu le code de la commande publique modifié,  notamment ses articles L.2125-1 2°,  R.2162-15 à
R.2162-23 et R. 2171-16 et R. 2171-17 ;

Vu  le  code  de  la  commande  publique,  concernant  la  loi  sur  la  maîtrise  d'ouvrage  publique,
notamment ses articles R.2100-1 à R.2691-1 ;

Vu le  décret  NOR :  INTA2500009D du président  de la  République du 3  janvier  2025,  portant
nomination de Georges-François Leclerc, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Considérant la désignation par le conseil de l’ordre des architectes en date du 11 septembre 2025
aux fins de proposer au pouvoir adjudicateur deux représentants des architectes ;

Considérant  la  désignation  par  la  fédération  des  syndicats  des  métiers  de  la  prestation
intellectuelle et du conseil, de l’ingénierie et du numérique en date du 11 septembre 2025 aux fins
de proposer au pouvoir adjudicateur un représentant des ingénieurs de la construction ;

Considérant la désignation par l’union nationale des économistes de la construction en date  11
septembre 2025 aux fins de proposer au pouvoir adjudicateur un représentant des économistes ;

Considérant l’opération visant la réhabilitation et l’extension de la zone groupement hélicoptères
de  la  sécurité  civile  à  l'aéroport  de  Nîmes-Garons dont  l’estimation  prévisionnelle  s’élève  à
13 780 000 d’euros hors taxes, soit 16 536 000 d’euros toutes taxes comprises ; 

Considérant l’avis d’appel public à candidature relatif au marché public global de performance
pour l’extension et la réhabilitation de la zone du groupement d’hélicoptères de la sécurité civile
sur la zone aéroportuaire de Nîmes-Garons, publié au bulletin officiel des annonces des marchés
publics et au journal officiel de l’union européenne, avis n° 2025-00726906 du 13 juillet 2025.

ARRÊTE

Article 1

Le marché public global de performance pour la réhabilitation et l’extension de la zone GHSC à
l'aéroport de Nîmes-Garons est passé en application des articles R.2161-24 à R.2161-31 du code de
la commande publique.
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Article 2

Dans le cadre de la procédure de marché public précitée, le jury est chargé de rendre un avis
motivé sur la sélection des candidats et le jugement des offres finales.

Article 3

La composition du jury est fixée comme suit :

Membres à voix délibérative :

Au titre des représentants de l’État :

 Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ou son représentant, président du jury ;

 Le préfet du département du Gard ou son représentant ;

 Le directeur de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier du
ministère de l’Intérieur ou son représentant ;

 La sous-directrice des affaires internationales, des ressources et de la stratégie  de la direction
générale de la sécurité civile et de la gestion des crises ou son représentant ;

 La cheffe du bureau du groupement des moyens aériens de la direction générale de la sécurité
civile et de la gestion des crises ou son représentant ;

 Le directeur de l’immobilier du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud ou
son représentant. 

Au titre des experts techniques :

 Un architecte proposé par le conseil de l’ordre des architectes ou son représentant ;

 Un ingénieur proposé par la fédération des syndicats des métiers de la prestation intellectuelle
et du conseil, de l'ingénierie et du numérique ou son représentant ;

 Un  économiste  proposé  par  l’union  nationale  des  économistes  de  la  construction  ou  son
représentant.

Article 4

Les  membres  du  jury  n’exerçant  pas  de  fonction  administrative  percevront  une  indemnité
forfaitaire s’élevant à 500 euros toutes taxes comprises par demi-journée de présence effective.

Article 5

Chaque membre du jury dispose d’une voix. Les décisions sont prises à la majorité des membres
ayant une voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

Article 6

Le  jury  est  valablement  constitué  si  plus  de  la  moitié  des  membres,  dont  le  président,  sont
présents. Dans le cas contraire, une deuxième session est organisée ultérieurement sans exigence
de quorum.
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Article 7

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud et le secrétaire général adjoint pour
l’administration  du  ministère  de  l’Intérieur  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures
chefs-lieux des régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie.

À Marseille, le 02 octobre 2025

                            Signé

                                                                                Georges-François Leclerc

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
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